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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Garde des enfants
Question écrite n° 39997

Texte de la question

M Michel Hannoun attire l'attention de M le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situation des
puericultrices, directrices de creches. Les directrices de creches sont classees en categorie B, bien qu'apres le
baccalaureat elles doivent effectuer quatre annees d'etudes, puis exercer cinq ans. Il souhaiterait donc savoir s'il
peut etre envisageable de faire entrer cette profession dans la categorie A.
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